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Commission de dialogue catholique-chrétienne / catholiques romains

Depuis 2018, après la publication d’un texte commun 
sur les questions ouvertes concernant les dogmes 
marials de 1854 et 1950 (dans : Église et communi-
on ecclésiale, deuxième rapport), la commission s’oc-
cupe de l’état des lieux concernant la théologie des 
sacrements et la pratique actuelle des sacrements 
dans les deux Églises. Une question importante et 
brûlante pour les Églises. Le 19 février 2019, la com-
mission a discuté des questions suivantes : De quelles 
sources la liturgie se nourrit-elle ? La liturgie a-t-elle 
besoin d’un ordre contraignant ? Comment parvenir à 
un (des) ordre(s) liturgique(s) ? D’où vient la liturgie ? 
Pourquoi (en fait) la liturgie existe-t-elle ?

La liturgie est la célébration de la présence de Dieu, 
qui se nourrit de la foi dans le Dieu trinitaire. En même 
temps, elle est une représentation de l’événement sal-

-
tibles pour le présent. Il est indéniable que la liturgie 
a besoin d’un ordre contraignant, mais la question se 
pose de savoir comment et quelles sont les libertés 
et les limites. Dans l’Église catholique romaine, le 
manque de prêtres constitue un obstacle majeur à la 
célébration des sacrements, où de nombreuses ques-
tions se posent à propos des célébrations de la Parole 
et des tâches des aumôniers laïcs, alors que l’Église 
catholique chrétienne ne connaît quasiment que des 
célébrations eucharistiques. Il va sans dire que le sujet 
est vaste et que le besoin d’en discuter est important.

 
 
 
 
 
 

Lors de la séance du 12 septembre 2019, le thème 
de la séance précédente n’a malheureusement été 
abordé que brièvement, car le processus de récepti-
on un peu long du document IRAD II a donné lieu à 
de longues discussions au sein des deux Églises. Il est 
nécessaire que le dialogue des membres de la CRGK 

rapprochement ne s’enlise pas, mais que le présent 
document de l’IRAD soit reçu et discuté.

En raison de l’épidémie de covid, la session de prin-
temps 2020 a été annulée. En référence à la situation 
actuelle, la séance du 23 septembre 2020 a été cons-
acrée au thème du « mariage pour tous » ou à la no-
tion de mariage et à la question de la bénédiction des 
partenariats entre personnes de même sexe. Il existe 

chrétienne, mais elles entrent toutes plus ou moins 

En raison de la pandémie, la session de printemps 
2021 est également annulée, de sorte que la discus-
sion sur la liturgie et les sacrements sera repoussée 
à l’automne. Le projet d’organiser une manifestation 
commune ou une rencontre en lien avec le prochain 
jubilé des 150 ans de l’Église catholique chrétienne est 
également à l’ordre du jour.

La commission remercie d’ores et déjà chaleureuse-
ment Mgr Denis Theurillat, évêque auxiliaire, pour sa 
collaboration et son engagement de plusieurs années 
au sein de la CRGK et lui souhaite des temps plus  
calmes et reposants, tout en restant à portée de voix.

La Commission de dialogue étudie les problématiques théologiques et pastorales découlant 
de l’oecuménisme vécu entre les catholiques romains et les catholiques-chrétiens et veut 
favoriser et développer les contacts mutuels.
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